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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-52868

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-52868

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-43578

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune d'AuriolNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130007400013N° National d'identification : 
AURIOLVille : 

13390Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La présente consultation concerne : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE Intitulé du marché : 
NOUVEAUX VESTIAIRES DE FOOTBALL AU COMPLEXE SPORTIF DES ARTAUDS (13390) Le présent 
marché a pour but la construction de nouveaux vestiaires de football au stade Christophe Joly. La 
superficie sera d'environ 292 m². Les travaux comprendront également la voirie aux abords immédiat 
du site. Le marché est décomposé en 9 lots. Lieu(x) d'exécution : Complexe sportif des Artauds, 13390 
Auriol 13390 AURIOL Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal Administratif de Marseille 
31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE CEDEX 2 Tél : 04 91 13 48 13 Télécopie : 04 91 81 13 89 
Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr

45212000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires. Le présent marché a pour but la construction de nouveaux 
vestiaires de football au stade Christophe Joly. La superficie sera d'environ 292 m². Les travaux 
comprendront également la voirie aux abords immédiat du site. Le marché est décomposé en 9 lots

Valeur technique de l'offre : 50% Prise en compte de la notion de Critères d'attribution : 
développement durable : 10% Prix : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52868
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52868
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/05/2024 à 12h00, lire 27/05
/2024 à 12h00
Rubrique : Visite, Après la mention : Visite Obligatoire Lot 01 et Lot 02, Ajouter : Une visite 
supplémentaire est prévue au jeudi 16 mai 2024 à 10h00 pour les lots 01 et 02

03/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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